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(...) 
 
Leches, Ratiere mariage 
 
Au nom de dieu soit scaichent 
tous presans et advenir que ce( )jourd hui 
vingt neufie(sme) du( )mois d( )avril mil six cens  
quatre vingtz apres midy a( )villemur et ma(is)on 
d'habita(ti)on du s(ieu)r bertrand ratie bourgeois 
diocese bas montauban et sen(echau)cee de( )th(o)l(ous)e regnant  
n(ot)re tres chr(eti)en prince louis quatorzie(sme)  
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du nom par la grace de dieu roy de( )france  
et( )de( )navarre parde(va)nt moi no(tai)re royal  
soubz(sig)ne et( )presans les( )tesmoings bas nommes 
constitues en( )personne blaise et arnaud 
leches pere et filz marchands habitans de 
villemur  d( )une part, et led(it)( )s(ieu)r bertrand ratier 
bourge(ois) et( )jeanne ratier sa filhe et de feue 
françoise de clergeaud habitans dud(it) villemur 
d au(tr)e, lesquelles parties de leur bon gré et franche 
vollonté sur le traicté du mariage que 
moyen(n)ant la grace de dieu s( )accomplira d( )entre 
led(it) arnaud leches et lad(ite) jeanne ratier ont 
faictz passes et( )arretes les pactes suivantz 
premierem(en)t led(it) leches filz de( )l( )advis et conseil 
de( )sond(it) pere ^° a( )promis de prandre a femme 
et( )legitime espouse lad(ite) jeanne ratier, et 
reciproquemant lad(ite) ratier du vouloir et conseil 
de sond(it) pere promet de( )prandre a( )mary et( )loyal 
espoux led(it) leches fils, lequel mariage sera 
solempnisé avec l( )aide de dieu le jour de demain 
suivant l( )ordre de( )la( )relligion catholique 
appostolique romaine, les annonces ayant este 
desja publiées en conceq(uen)ce des articles faictz entre 
parties le second du presant mois receus 
par moi no(tai)re, lesquelz ont esté rompeus en presance 
des parties et rediges tout au long dans les 
presans pactes, a( )faveur et contempla(ti)on 
duquel mariage et pour ayder a susporter les 



charges d( )icelluy led(it) sieur ratier a donné et 
constitué en dot et verquiere a sad(ite) fille 
feuture espouse la somme de huict cens 
^° et de ysabeau de Riau sa mere  
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livres, scavoir six cens livres de son chef 
par(ticuli)er, un lict de valleur de cinquante livres 
une robe camelot d'holande noir, une cotte 
ferrantine co(u)lleur de feu, au(tr)e cotte raze 
vlanche, un coffre bois noguier avec sa ferrure 
et clef, une douctzaine serviettes de brin une 
au(tr)e robe burat gris et une cotte  #°, et deux cens 
livres du chef de lad(ite) feue de clergeaud sa 
mere, lequel lit robes et( )autres doctalices led(it) 
leches feutur espoux accorde avoir ce jourd hui 
receu dud(it) ratier, et lad(ite) somme de huict 
cens livres, icellui s(ieu)r ratier a tout presantem(en)t 
payée et deslivrée en deux cens soixante six 
louis argent de trois livres piece et quarente 
solz monoye faisant lad(ite) somme de huict cens 
livres qui a esté nombrée receue et( )rettirée par 
led(it) leches fils a veu de moi d(it) no(tai)re et( )tesmoings 
dont du( )tout se contante, et en faict quittance 
aud(it) sieur ratier, et( )le tout recognoit et assigne 
en( )et( )sur( )tous et( )chascuns ses biens presans et 
advenir pour estre randeu et restitué a( )lad(ite) futeure 
espouse le cas y escheant suivant les uz et 
coustumes de( )villemur qui sont que advenant 
le( )predeces du mary la femme peut prandre 
son dot avec l( )augmant qu( )est moitie moings 
duquel augmant elle n( )a( )que la jouissance 
sy mieux elle n( )ayme prandre pention et 
entretien sur les( )biens du( )mary suivant sa 
qualitté et faculté d( )iceux tenant vie viduelle 
et hon(n)este, et la contraire arrivant que la 
 
............................................................ 
 
femme vienne a deceder plustost que le 
mary, le( )mary a la jouissance du dot et autres 
choses co(n)stitues, comme aussy a( )mesme 
faveur que dessus led(it) blaise leches pere 
faict donna(ti)on pure et simple entre vif(s) et 



a( )jamais yrrevocable aud(it) arnaud leches sond(it) 
filz icelle acceptant et humblem(en)t remerciant 
sond(it) pere, scavoir est de partie d( )une ma(is)on 
que led(it) leches pere a scituée dans l( )enclos 
de( )la( )presant(e) ville et a la grand rue a prandre 
du devant de lad(ite) rue concistant en une cave 
boutique, riere( )boutique, salle et( )chambre 
au dessus et a droite ligne jusques au toit 
confrontant de levant la rue des faures, de 
midy lad(ite) grand rue couchant et septa(ntri)on ma(is)on 
restante aud(it) leches pere, ensemble luy donne 
une alimandebois noguier, un lict garny 
de chelict, coitte, cuissin, matelas, couverte 
six cheses, bois noguier, quatre platz, six 
assiettes estain, un chauderon, un bassinoir, un 
grand poillon sciré (?) casse le tout cuivre, une 
poille, un pendant de feu, unes cremilhars (?) 
deux laudiers le tout fer, un contoir, et autres 
choses qui sont dans led(it) contoir concistant en 
trois paires valences (lire : balances), plus quatre dourcz (?) a 
mettre huille, une petite cuve vinaire, coulant 
cinq barriques et un cuvat coulant quatre 
barriques e(t) neuf ruscz barriques, lesquelz susd(its) 
m(e)ubles led(it) leches filz a declairé avoir receus 
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ce jourd hui de sond(it) pere, de mesmes 
faict donna(ti)on led(it) leches pere a sond(it) filz 
d( )un jardin qu( )il a scitué au faubourg n(ot)re 
dame de la contenance de deux boisseaux et demy 
confronte de levant et midy le foiral, de couchant 
le chemin de service septa(ntri)on jardins de jean 
galan et de berengou pendaries, plus d( )une  
piece de( )vigne et terre joignant scituée au 
terroir des blasis consulat de ceste ville 
contenant six razées ou environ confronte 
de levant vigne de pierre gourdou midy terre 
et vigne de jean et bertrand guiraudy couchant 
vigne et terre de jean ricard septa(ntri)on chemin de 
service allant alz gendrous, plus deux pieces 
de terre joignant couvertes de bled scitues dans 
led(it) consulat et au terroir de la croux de la 
peyre contenant deux heminés deux razees 
confrontant de levant terre de jean malpel 



midy terre de guilh(aume) rocques un yeyes entre deux 
couchant le chemin de la croux de la peyre a las  
pontenties septa(ntri)on au(tr)e chemin tandant a bondigoux 
et terre de jean anthoine sabatier et des h(eriti)ers du 
s(ieu)r belou, plus une piece de vigne au terroir de 
la foyssiere scitué au port haut consulat dud(it) 
villemur de contenance de trois razées ou 
environ confronte de levant terre de jean 
pendaries vieux midy le chemin de villemur a 
bondigoux couchant et septa(ntri)on le chemin de la 
foyssiere, plus la moitié d( )une piece de taillis 
scitué au terroir des taillis de rouquette mesme 
consulat a prandre du costé de levant quy 
confronte dud(it) levant avec taillis de jean bories 
maistre chirur(gi)en midi le chemin de villemur a 
rouquette couchant l( )au(tr)e moitié de taillis 
restante aud(it) leches pere septa(ntri)on le carral 
desd(its) taillis de rouquette, lesquelz susd(its) biens 
donnes led(it) leches pere bailhe a sond(it) filz soubs 
l( )oblie et rente que font au seigneur directe d( )ou 
sont mouvantz francs d( )au(tr)e succide et quittes 
des arreirages de lad(ite) oblie et rente et de toutes 
tailhes charges e(t)( )imposi(ti)ons jusques a( )mainten(an)t 
pour par led(it) leches fils en pouvoir faire e(t)( )jouir 
et disposer a ses plaisirs et vollontes et comme 
un chascun faict de son bien legitime(men)t acquis 
soy reservant neanmoings 
led(it) leches pere la jouissance de lad(ite) cave et de 
la moitié dud(it) jardin pandant sa vie et de lad(ite) 
ysabeau de rieau sa femme, come aussy 
l( )entrée et passage de la porte du costé de la rue 
des faures allant au degré qui sera commun pour 
y passer, sera toutesfoix loisible aud(it) leches 
filz de mettre son vin d( )un costé de lad(ite) cave 
de plus donne led(it) leches pere a sond(it) filz vingt 
cinq brebis qu( )il promet luy deslivrer a la 
prochaine fese sain)t jean baptiste, finallem(en)t 
faict donna(ti)on led(it) leches pere a sond(it) fils 
de la somme de sept cens livres a prandre et 
s( )en f(ai)re payer, scavoir la somme de six cens 
quarante livres sur françois et pierre leches 
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ses freres habitans du lieu dauradé en 



gasconié, en laquelle ilz luy sont deviteurs (lire : débiteurs) 
par contrat rettenu par m(aîtr)e maumus no(tai)re de 
lisle jourdain le troisie(sme) mai mil six cens 
soixante six le terme a payer eschoiant le 
troisie(sme) du moi(s) prochain, q(u)erente (?) trois livres 
cinq sols a prandre sur bertrand terrail 
habitant du lieu de vacquies en laquelle il 
luy est obligé par contrat du premier janvier 
mil six cens soixante neuf receu par carbonnel 
no(tai)re de la bastide, et vingt sept livres sur 
benoist toulza hab(itant) dud(it) lieu de vacquies qu( )il luy 
doit par deux obliga(ti)ons en original l( )une receue 
par boye no(tai)re de villem(ur) le neufie(sme) sep(tem)bre 
mil six cens septante trois et l( )au(tr)e par auriolle 
no(tai)re de vacquies le vingt neuf(iesme) juin mil six 
cens septante cinq, faisant en tout lad(ite) som(me) 
de sept cens livres, luy donnant pouvoir en 
recevant payem(en)t desd(ites) sommes d( )en f(ai)re touttes 
quittances vallables et necessaires, et en reffus 
de les actionner et poursuivre en justice comme 
bon lui semblera, promettant led(it) leches pere 
de lui faire valloir lesd(ites) cessions, et afin que 
led(it) leches fils puisse agir negossier en 
son par(ticuli)er, contracter, demander et deffandre en 
jugemant et dehors, led(it) leches pere l( )a 
esmancipé et esmancipe, et ce faisant l( )a( )tiré 
hors de sa puissance paternelle, sans prejudice 
toutesfoix du respect naturel que lui est tousjours 
deub devoirs et honneurs et obeissances, luy donnant 
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et quittant tous les biens qu( )il peut avoir acquis 
cy devant ou qu( )il acquera cy apres a quel 
titre que ce soit avec promesse que par luy 
ny les sciens autres enfans ne luy en sera 
rien demandé, et pour faire voir qu'au presant 
acte n( )est intervenu dol fraude ny deception 
lesd(ites) parties ont d(it) entendre qu( )ilz veulent et 
entendent qu( )icellui soit authorisé et insignué 
en la cour royalle de mons(ieu)r le juge de villelongue 
ou son lieute(nant) au siege dud(it) villemur, et qu( )il soit 
registré au greffe de lad(ite) cour, auquel effect 
lesd(ites) lesd(ites) (sic.) leches pere et filz ont constitué 
les premiers adv(ocat) procureurs postulans aud(it) 
siege pour f(air)e les requi(siti)ons et consantemantz 
necessaires, avec promesse d( )agreer ce( )que 



par eux sera fait et de ne les revocquer, ains 
les relever indempne de lad(ite) charge de( )procura(ti)on 
et pour tout ce dessus observer lesd(ites) parties 
chascune comme les regarde ont obligé 
leurs biens qu( )ont submis aux rigueurs 
de justice et l()ont juré presans m(aîtr)e 
anthoine ratier greffier en la maistrise par(ticulie)re 
des eaux et forestz au siege de villemur, frere 
de ladite feuture espouse, germain ratier mar(chan)t 
oncle de lad(ite) feuture espouse, m(aîtr)e bertrand 
cambon ad(voca)t aux ord(inai)res de monclar, au(tr)e germain 
ratier chiru(rgi)en aussi frere de la futeure espouse 
le s(ieu)r jean clergeaud bourgeois oncle de lad(ite) 
future espouse, jean bories chiru(rgi)en, bertrand 
hugonenc et autres parens de lad(ite) feuture 
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espouse, françois et anth(oine) leches, 
fran(çois) leches hab(itant) dauradé, oncle et freres 
du futur espoux anth(oine) pendaries sarger beau( )frere 
m(aîtr)e alphonce guerin boue pbre et recteur de 
villemur, m(aîtr)e estienne darcy pbre, noble gillis 
delepes escuyer, alexandre riau cordonnier oncle 
dud(it) futur espoux, pierre  many mar(chan)t pierre 
cailhassou chiru(rgi)en m(aîtr)e jacques moissan escrivain 
et jean coulom pra(tici)en dud(it) villemur signes ormis 
desd(its) leches pere, de riau maries, leches oncle, 
pendaries, riau et lad(ite) feuture espouse qui ont d(it) 
ne scavoir et moi no(tai)re requis #° burat jeaune 
   
(Suivent les signatures) 
 
Leches    Ratier   Ratier 
 
Ratier     Ratier     Cambon 
 
F. Leches       J. Leches 
 
Borries        Clergeaud 
 
Hugonenc     Boriés curé de Villemur 
 
Darcy pbre            Delepe 
 



Cailhassou            Moissan 
 
Cambon     Many     Coulom                      
 
     Timbal not(aire) 
 
 
 


